
 

 

 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale 
en charge de la circonscription de 
Rochefort 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
à 
 
Mesdames, Messieurs les enseignants 
 
s/c des directeurs d'écoles 
s/c des inspecteurs de l'éducation nationale 
 
Rochefort, le 18 septembre 2017 

Objet : Accompagnement en sciences et technologie à l’école primaire (ASTEP) 
 
L’ASTEP est un dispositif reconnu par le Ministère de l’Éducation Nationale et en 
déploiement sur toute la France à partir de l’action « La Main à la Pâte » (www.fondation-
lamap.org). Il consiste en une co-intervention en école élémentaire d’un scientifique 
(étudiant en 2e année de sciences) et d’un enseignant du primaire. Il s’agit pour le 
scientifique accompagnateur d’aider l’enseignant chargé de la classe à construire et mener 
un module scientifique, une séquence composée de plusieurs séances courtes. 
Questionnement, observation et expérimentation par les élèves sont au cœur de la 
démarche. L’accompagnateur construit avec l’enseignant le module scientifique, en amont 
et par ajustement au fil des séances, et participe à ces séances en aidant à mettre en 
œuvre et à favoriser le questionnement et l’analyse des élèves. Il a un rôle de référent 
scientifique et de facilitateur. 
Le département de la Charente-Maritime s’est engagé dans ce projet depuis la rentrée 
2014, en partenariat avec le pôle sciences de l’université de La Rochelle et reconduit cette 
action pour l’année scolaire 2017-2018. 
 
Nous ouvrons les candidatures pour des enseignants volontaires souhaitant participer à ce 
projet selon le calendrier défini ci-dessous : 

- Retour des candidatures avant le 29 septembre 2017 en écrivant à  
ien.rto.ia17@ac-poitiers.fr (enseignant / circonscription / école / niveau de classe / 
téléphone école et Adrel académique obligatoires) ; 

- Jeudi 23 novembre 2017 : présentation du dispositif, formation et rencontre entre les 
étudiants et les enseignants ; 

- Du 08 janvier au 06 avril 2018 : travail en binômes étudiant/PE à répartir sur une 
séquence de 7 à 9 séances obligatoirement placée le jeudi après-midi. (après-midi 
réservé dans l’emploi du temps des étudiants) 

- Mercredi 23 mai 2017 (matin) : temps d'échanges et de retour des expériences entre 
enseignants. 

 
Les candidatures retenues (environ une quinzaine) dépendront de leur ordre d’arrivée et du 
nombre d’étudiants engagés dans ce dispositif et de leurs contraintes de déplacement.  
 
Si vous souhaitez davantage d’informations sur le dispositif, vous pouvez consulter le site 
de l’ASTEP www.astep.fr ou contacter la circonscription de Rochefort au 05.46.99.41.88 / 
ien.rto.ia17@ac-poitiers.fr.  
 
Je vous remercie pour votre collaboration. 
Gilles TEYSSEDRE 

Division de l'accompagnement et de
la formation des personnels

DAFOP 2
22 rue Guillaume VII le Troubadour

CS 40625
86022 POITIERS CEDEX

-
Affaire suivie par :Mme MADEC S.
Tél ------------------: 05.16.52.65.01
Adresse mail : Sandrine.Madec@ac-poitiers.fr

Le Recteur de l'Académie de POITIERS
-
à M.-TEYSSEDRE-GILLES
--CIRCONSCRIPTION 1ER DEGRE IEN
--PARTHENAY
--4 AVENUE MENDES FRANCE
--79200-PARTHENAY
-
S/C de Madame/Monsieur le chef d'Etablissement ou de service
-
La présente lettre vaut ordre de mission. Si empêchement, la retourner par la voie
hiérachique, en précisant le motif de l'absence.

Je vous invite à participer au stage suivant :

Dispositif : 15NDEN0300 P4-P6 PERSONNELS D'ENCADREMENT PÉDAGOGIQUES - FS I
Module : 37733 P4-P6 PERSONNELS D'ENCADREMENT PÉDAGOGIQUES - FS
Groupe de session : 01 --------N°OM--:-01

==> Type de convocation : -CONVOCATION DE STAGIAIRE
------Dates : -du lundi 02 novembre 2015 à 14:00 au vendredi 06 novembre 2015 à 12:00
------Adresse : -ECOLE SUP. PERS.ENCADREMENT DPATE ESENESR

-TELEPORT 2 BD 2 86963 CHASSENEUIL CEDEX
------Salle : -
------Modalités de remboursement (décret 90-437 du 28/05/90 modifié) : ----(distance :54.00)

PAS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE SEJOUR
REMBOURSEMENT SUR TARIF SNCF 2 EME CLASSE

Les personnels affectés auprès de l'enseignement privé sous contrat ne sont pas concernés par les modalités ci-dessus mais doivent se rapprocher de leur chef
d'établissement pour l'indemnisation de leur frais de déplacement et d'hébergement.

Commentaire :
----

----A POITIERS, le 15/09/2015
Pour le recteur et par délégation

--La secrétaire générale adjointe, DRH

Marie-Pierre POIRIER
-------------

TOUT PERSONNEL RETENU ET CONVOQUE A UNE FORMATION S'ENGAGE A LA SUIVRE DANS SON INTEGRALITE
ETAT DE FRAIS :

ADRESSE PERSONNELLE (VILLE) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .------------------------------------------------------
VILLES/DATES et HEURES TRAJET (joindre les titres de transport) REPAS NUIT Rectorat

-------de- :- . . . . . . . . . . . . . . . .
-
--------à--:-.. . . . . . . . . . . . . . . .
-
--------du -------/----/----- à -----h
-
--------au -------/----/----- à -----h

|_| - co-voiturage
-
-Nom du conducteur : . . . . . . . . . . . . .
-
|_|- Auto -- -- puissance : . . . . . . CV
-
|_| - SNCF ----.........% de réduction

MIDI : |_| restaurant administratif
-
--------|_|-gratuit--|_| -autre
-
SOIR : |_|-restaurant administratif
-
---------- |_| -gratuit --|_|--autre

|_|- Gratuit
-

|_| -Hôtel
-

joindre les
factures

--------de- :- . . . . . . . . . . . . . . . .
-
--------à--:-.. . . . . . . . . . . . . . . .
-
--------du -------/----/----- à -----h
-
--------au -------/----/----- à -----h

|_| - co-voiturage
-
-Nom du conducteur : . . . . . . . . . . . . .
-
|_|- Auto -- -- puissance : . . . . . . CV
-
|_| - SNCF ----.........% de réduction

MIDI : |_| restaurant administratif
-
--------|_| - gratuit --|_| -- autre
-
SOIR : |_| - restaurant administratif
-
-------|_|-gratuit -- |_| -- autre

|_| - Gratuit
-

|_| - Hôtel
-

joindre les
factures

-------------------------------------------------Certifié exact, le ------------------------------ Signature de l'intéressé

 

 
 

 
 

Direction des services 
départementaux de 

l’éducation nationale 
de Charente-Maritime 

 
 

Inspection de l’éducation  
nationale – Rochefort 

 
 
 

Affaire suivie par 
Gilles TEYSSEDRE 

 
Téléphone 

05.46.99.41.88 
 

Télécopie 
05.4687.24.91 

 
Courriel 

gilles.teyssedre@ac-poitiers.fr 
 

21 rue Jean Jaurès 
17300 Rochefort 

 


